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 AXE 1 « L’AMÉLIORATION DES SERVICES, OUTILS, ANIMATIONS OU INFRASTRUCTURES LEUR ÉTANT DESTINÉE ». 

4.2. AXE 2 « LA CRÉATION DE NOUVEAUX SERVICES, OUTILS, D’ACTIVITÉS OU D’INFRASTRUCTURES POUR LES JEUNES ».  

4.3. AXE 3 « L’EXPRESSION ESTHÉTIQUE OU ARTISTIQUE DES JEUNES ET LA PROMOTION DE CELLE-CI ».  
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4.4. AXE 4 « LA REPRÉSENTATION POSITIVE ET LA PROMOTION DE LA JEUNESSE WAVRIENNE ».   

4.5. AXE 5 « LE RENFORCEMENT DES LIENS ET DE LA COOPÉRATION ENTRE LES PROFESSIONNELS DU SECTEUR ». 
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4.6. AXE 6 « LA CRÉATION ET LA DIFFUSION D’OUTILS PÉDAGOGIQUES SUR LE TERRITOIRE ». 
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5.1. CRITÈRE « COMMUNAUTAIRE » : UNE DÉMARCHE GLOBALE & COHÉRENTE. 

5.2. CRITÈRE « SOCIAL » : UN PROJET DE SOCIÉTÉ. 
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5.3. CRITÈRE « EFFICIENCE » : DES ACTIONS CONCRÈTES.  

● 

● 

● 

5.4. CRITÈRE « PARTICIPATION » : « PAR ET POUR LES JEUNES ». 
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6.1. CRITÈRE “PUBLIC-CIBLE” : QUEL EST LE PUBLIC BÉNÉFICIAIRE DES ACTIONS PROPOSÉES ?  

6.2. CRITÈRE “DEMANDEUR” : QUI PEUT DEMANDER UN SOUTIEN “FOCUS JEUNES” ? 

● 

● 

● 

● 

● 

● 

6.3. CRITÈRE « PARRAINAGE » : COMMENT UN JEUNE PEUT DEMANDER UN SOUTIEN ?  

● 

● 

● 

● 

● 
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6.4. CRITÈRE “ACTION(S) SIMPLE/MULTIPLES” : COMBIEN DE SOUTIEN PEUT-ON DEMANDER ?  

● 

● 

6.5. CRITÈRE “LOCALISATION” : OÙ DOIVENT SE DÉROULER LES ACTIONS SOUTENUES ? 

6.6. CRITÈRE « ÉCHÉANCE » : QUELLE DOIT ÊTRE LA DURÉE DE L’ACTION PROPOSÉE ? 

● 

● 
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7.1. COLLABORATIONS ET RÔLES ATTENDUS DES PARTENAIRES 

● 

● 

● 

 PROMOTION DES PROJETS « FOCUS JEUNES »

7.3. VISIBILITÉ DU PARTENARIAT AVEC LA VILLE.  
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8.1. INTRODUCTION DES DOSSIERS 

✓ 

✓ 

✓ 

8.2. SÉLECTION DES PROJETS QUI SERONT SUBVENTIONNÉS. 



14 
 

8.3. CRITÈRES DE SÉLECTION ET PONDÉRATION PAR LE JURY 
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9.1. REVENUS ET RECETTES ISSUS DU PROJET 

rémunération salariale justifiée par le subside

- 

- 
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9.2. SPONSORING  

- 

- 

9.3. CONTRÔLE DE LA SUBVENTION. 

9.4. CONTESTATIONS. 


